
Le magnifique Lac Taureau 

Le Lac Taureau est un des plus grands lacs accessibles situés à proxim ité de Montréal,  sinon le plus grand avec ses 95 km² de superficie. En 
plus des 54 îles et 31,7 km de rives en plages qui en font un lieu de plaisance et de villégiature apprécié, l’environnement du Lac Taureau constitue 
un territoire encore relativement sauvage, aux berges inoccupées, qui mérite d’être préservé pour les générations futures.  

Le Lac taureau est en fait un réservoir créé par l’homme et voué à la production hydroélectrique. Ce réservoir résulte de la construction du barrage 
Matawin en 1931 créé pour alimenter les centrales de Grand-Mère, Shawinigan-Un et Deux et La Gabelle. Cette vocation a d’ailleurs des impacts 
importants sur son utilisation récréotouristique et sur le paysage puisque l'alimentation des centrales entraîne de fortes et régulières variations du 
niveau d'eau.  

Grâce à l'immensité du lac et à sa forme en marguerite, il est possible de vivre l'expérience de plusieurs lacs en un seul .  

«Le Parc régional du Lac Taureau se veut un parc habité où les rives, les îles et l'eau s'in tègrent dans une nature sauvage en vue de 
permettre la protection et la mise en valeur harmonieuse de toutes ses ressources pour faciliter le développement récréotouristique du territoire 
comme destination touristique de calibre international». Le projet de création d'un tel parc à partir d’un réservoir conçu par l'homme à des fins de 
production hydroélectrique est probablement une première en Amérique du Nord. 

Venez vous étendre sur une plage sablonneuse et profiter d’un moment de détente bien mérité à la plage municipale, située tout près du village, ou 
à la plage de Pointe-Fine, située à 20 km. La Plage de Pointe-Fine a maintenant un poste d’accueil offrant salles de bain pour plus de confort. Pour 
plus d’information, communiquez avec la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie au 450 833-1334, infocchm@satelcom.qc.ca ou visitez le 
www.haute-matawinie.com�
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Nouveaux campings à la Baie du milieu, des embranch ements et du poste 
D’expliquer monsieur Gaétan Morin, préfet de la Matawinie et président de la Société de développement des parcs régionaux de la Matawinie : «Du 
côté du Territoire non organisé (TNO), depuis bon nombre d’années, des campeurs se sont installés sur les plages du Lac Taureau, notamment 
dans le secteur de la baie du Poste et de la baie du Milieu, et ce, sans se soucier de l’environnement : non respect de la bande riveraine et des 
milieux humides, déversement de vidange septique directement dans le sol, coupe de bois, etc. Dans le but de mettre fin à toute cette mascarade, 
la MRC et la SDPRM ont misé sur de solides outils de gestion incluant la nouvelle réglementation votée par le Conseil des maires en vue 
d’encadrer l’accès et les activités au Parc régional du Lac Taureau.  Aussi, les travaux de construction de 280 sites de camping ont débuté à la 
baie du Milieu et à la baie du Poste. Des stations de vidange septique seront prochainement mises en place.»  
 
Rappelons qu’en 2008 et 2009, plusieurs actions ont été mises en place dont une campagne de sensibilisation qui a permis d’informer les 
campeurs sur la réglementation environnementale et le nouveau règlement portant sur le droit de séjour et l’ordre dans le Parc qui était alors à 
venir en 2010. Les campeurs ont été rencontrés un à un. L’automne dernier, un dépliant d’information ainsi que des avis d’infraction leur ont aussi 
été remis,  suivis, en avril 2010, d’une rencontre d’information afin de présenter le « Règlement concernant l’accès aux plans d’eau et cours d’eau 
navigables, le droit de séjour et l’ordre dans le Parc régional du Lac Taureau ». 
 
Une nouvelle règlementation 
Dès le début de la saison 2010, les campeurs devront respecter les règlements  en vigueur dont, entre autres : 

· Se procurer un permis de séjour, 
· Installer leur équipement de camping sur les sites déterminés,  
· Préserver l’intégrité des milieux naturels et humides 
· Respecter la bande riveraine 
· Déposer leurs déchets et leurs rebus aux endroits indiqués  
· Respecter l’environnement en utilisant les lieux de vidange septique prévus 

à cet effet et les toilettes sèches mises à leur disposition 
· Circuler sur les chemins prescrits 
· Utiliser les lieux prévus pour faire des feux de camps 
· Respecter le couvre-feu fixé à 23 h 

 
Pour obtenir l’ensemble des règlements, le public est invité à communiquer avec 
les inspecteurs au 1 800 264-5441, poste 7036, ou à se les procurer directement  
à la MRC Matawinie ou à la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie. 

Plus d’information sur les campings au : 

http://matawinie.org/?section=parcs_regionaux&page=lac_taureau 

 

 



 

 

 


